
Avec 17,8 millions d’unités vendues en Europe en 1998,

le marché européen des lave-linge s’impose aujourd’hui

comme un marché de remplacement. 

Dans ce contexte hautement concurrentiel, l’exploitation

de marchés de niche devient un atout pour les fabricants.

Des études de marché dégagent quatre tendances essen-

tielles: 

- l’ajout de fonctionnalités qui permettrait d’améliorer la

dimension pratique de l’appareil en accroissant par

exemple le choix en cycles de lavage ou en introduisant

des cycles plus économes en eau, 

- la conception de modèles plus respectueux de l’envi-

ronnement incluant par exemple des procédés pour

limiter la consommation de détergent,

- la conception de modèles plus économes en énergie,

- la création de modèles plus innovants en terme de cou-

leurs et de formes qui introduiraient une note plus per-

sonnelle dans la cuisine. 

Pour les fabricants qui souhaitent se positionner sur le

marché de niche des produits respectueux de l’environ-

nement, le label européen constitue une étape essentiel-

le. En effet, conçu pour n’être attribué qu’aux produits

les plus respectueux de l’environnement tout au long de

leur cycle de vie, c’est le seul signe de qualité environne-

mentale à la fois certifié par un organisme indépendant

et valable dans toute l’Europe. 

Le label écologique européen, qui est le seul signe de

qualité environnementale certifié par un organisme

indépendant et valable à l’échelle de l’Europe, consti-

tue une opportunité unique de répondre aux attentes

de vos clients.

DONNEZ À VOTRE PRODUIT UN SIGNE CRÉDIBLE D’EXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE…

DEMANDEZ DÈS MAINTENANT LE LABEL ÉCOLOGIQUE EUROPÉEN

Couvre les lave-linge destinés au grand public à l’exclusion des machines à cuves séparées pour le lava-

ge et séchage et des machines lavantes-séchantes.

F I C H E  D E  S Y N T H E S E  P R O D U I T

Décision 2000/45/CE de la Commission du 17 décembre 1999. 
J.O. n° L 16 du 21.1.2000.

Apposer l’éco-label sur vos produits signifie 
qu’ils possèdent les atouts suivants :

• Réduction de la consommation en énergie

(meilleure que label énergétique classe A)

• Réduction de la consommation en eau

• Limitation du bruit

• Conçus pour être facilement démontés et recyclés

• Conçus pour une utilisation plus respectueuse

de l’environnement comme la prévention de

l’utilisation excessive de détergents ou la pré-

sence de programmes économes en énergie

• Mode d’emploi pour une utilisation respec-

tueuse de l’environnement

• Politique de reprise pour recyclage après usage

• Garantie d’une performance de lavage et d’es-

sorage classe A ou B

Le label écologique européen 
pour les lave-linge



Cette fiche de synthèse a pour but de fournir une information d’ordre général. Pour une
information plus détaillée sur les critères et pour savoir qui contacter dans votre pays pour
obtenir l’éco-label, veuillez consulter le site Internet suivant:

http://europa.eu.int/ecolabel

Pour recevoir le label écologique européen, 
les lave-linge doivent répondre aux critères 
écologiques et de performance suivants

Fabrication Utilisation Fin de vie

Limitation de l’utilisation de 
substances nocives pour 
l’environnement et la santé
■ Pièces de plastique de plus de 25g:

ne doivent pas contenir une liste de
retardateurs de flamme et ceux  clas-
sifiés cancérigènes, mutagènes,
toxiques pour la reproduction et dan-
gereux pour l’environnement selon la
Directive 67/548/CEE.  

Durabilité
(voir ci-dessous) 

Réduction des dom-
mages écologiques
liés à l’utilisation des
ressources naturelles
en encourageant le
recyclage

■ Démontage facile de
l’appareil pris en
compte lors de la
conception.

■ Pièces plastiques de
plus de 50 g: marqua-
ge permanent identi-
fiant le matériau. 

Réduction des déchets
solides par politique
de reprise

■ Politique de reprise
pour recyclage sans
frais.

■ Information sur la
reprise.

CRITÈRES ÉCOLOGIQUES

■ Performance de lavage classe A ou B.
■ Performance d’essorage : classe A ou B.
■ Prolongement de la durée de vie : le fabricant doit offrir une garantie commerciale de fonctionnement du lave-linge d’une durée mini-

male de 2 ans (à compter de la date de livraison). La disponibilité des pièces de rechange doit être garantie pendent 12 ans à partir de
l’arrêt de la production.

CRITÈRES DE PERFORMANCE ET DE DURABILITÉ

Analyse de cycle de vie

■ Consommation électrique ≤ 0,17 kWh/kg
linge (meilleur que classe énergétique A)

■ Efficacité d’essorage : classe A ou B.

■ Consommation d’eau ≤ 12 l/kg linge.

■ Bruit pendant:
lavage < 56 dB(A), essorage < 76 dB(A)

■ Marquages exprimés en volume et/ou
poids sur le doseur à détergent de l’appa-
reil.

■ Marquages clairs pour une utilisation opti-
male de l’appareil: programmes écono-
miques, etc. 

■ Les informations suivantes doivent
accompagner le produit :

• Utiliser le lave-linge à pleine capacité. 
• Préférer les détergents compacts et utili-

ser les dosages recommandés. 
• Trier le linge. 
• Eviter si possible le prélavage. 
• Le remplissage à l’eau chaude peut éco-

nomiser l’énergie. Isoler le tuyau d’eau.
• Information sur les consommations

d’énergie et d’eau. 
• Eteindre la machine en fin de cycle. 
• Réaliser un entretien approprié de la

machine. 
• Suivre les instructions d’installation pour

minimiser le bruit. 
• Avertissement qu’ignorer les consignes

conduit à des coûts supplémentaires et
une performance moindre. 
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